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Diocèse de Rimouski Jeudi 19 mars 2009 
 

DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 

Nominations 
 
Par décision de monseigneur Pierre-André Fournier, archevêque de Rimouski, sont nommés : 
 
ADMINISTRATION DES FABRIQUES 
 
> Premier mandat 
 

Présidence d’assemblée de fabrique 
 

M. Raymond MORNEAU – Squatec; 
M. Jean-Yves RICHARD – Saint-Cyprien; 
Mme Aldéa SIROIS – Saint-Jérôme (Matane). 

 
Vice-présidence d’assemblée de fabrique 

 
M. Paul-Guy ARBOUR – Causapscal; 
M. Ghislain BÉRUBÉ – Squatec; 
M. Simon DUBÉ – Saint-Modeste; 
M. Yvan PITRE – Saint-Alexis-de-Matapédia. 

 

DU VICAIRE GÉNÉRAL 
Un voyage à Rome, ça vous intéresse?... 

 
La semaine dernière, en collaboration avec l’abbé Jacques Côté, nous vous annoncions un projet de 
voyage à Rome à l’occasion de la remise du Pallium de Mgr Pierre-André Fournier. Voici quelques 
informations supplémentaires : 
 

Le départ aura lieu le 25 juin et le retour le 3 juillet. 
 
Le coût est de 2 049 $ et comprend : 

• le vol aller-retour Montréal-Rome 
• le transfert à l’hôtel 
• 7 nuitées à l’hôtel (3 étoiles) en occupation double 
• le petit déjeuner. 

 
Sont en supplément : 

• les autres repas 
• les assurances et protections 
• les tours de ville et autres activités 
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Les places sont limitées. Il faut s’inscrire le plus vite possible d’ici le 26 mars. Chaque voyageur 
devra être muni d’un passeport valide jusqu’au 3 janvier 2010. 
 
Pour de plus amples informations et pour l’inscription, on devra s’adresser à : 
Isabelle (418) 723-7747 ou Pierrette (418) 723-6249. 
 
Bon voyage ! 
 

Gérald Roy 
 

DE LA CHANCELLERIE 
 

LES PARRAINS ET MARRAINES DE BAPTÊME 

Le choix par les parents des parrains et marraines de baptême laisse souvent à désirer : on nous 
présente parfois pour cette fonction ecclésiale des non-croyants ou des non-catholiques, en passant 
par les personnes non confirmées qui sont de plus en plus nombreuses. Même si la présence de 
ces personnes n'affecte pas la validité du baptême, on peut s'interroger sur le sens du geste, car 
elles ne sont pas validement parrains ou marraines. Quand ces cas sont portés à la connaissance 
des autorités diocésaines, nous devons faire corriger le registre de baptême et rayer le nom du 
«parrain » ou de la « marraine » en cause en précisant, en annotation marginale, que la personne 
n'avait pas les qualités requises par le droit pour assumer validement cette fonction. 
 
Il nous faut donc faire preuve de vigilance dans l'acceptation des parrains ou marraines choisis par 
les parents. D'une part, informer davantage sur les conditions requises pour pouvoir assumer cette 
tâche ecclésiale. D'autre part, avoir des preuves de la qualification de la personne choisie avant de 
l'accepter. Dans plusieurs diocèses, on exige maintenant des parrains/marraines une lettre de 
recommandation ou un certificat de baptême et de confirmation. Il est opportun d'avoir désormais 
une exigence semblable dans le diocèse de Rimouski. 
 
La nouvelle politique diocésaine, déterminée par le Conseil presbytéral le 9 mars 2009 et qui 
entre en vigueur dès maintenant, consiste donc à exiger désormais des futurs parrains et marraines 
une preuve de leur baptême et de leur confirmation. Ceci peut se faire par la présentation d'un 
certificat ou d'un extrait des registres quand les gens ne sont pas connus personnellement du curé 
ou du ministre célébrant et qu'ils ne sont pas originaires de la paroisse où a lieu le baptême. Quand 
ils ont été baptisés dans la paroisse où sera célébré le baptême, un document écrit n'est pas requis, 
car on peut aller vérifier directement dans les registres. 
 

Yves-Marie Mélançon, chancelier 
secrétaire du CPR 

 

DU SERVICE «VIE DES COMMUNAUTÉS» 
SECTION LITURGIE 
 

L’ART DE CÉLÉBRER 
QUESTIONS-RÉPONSES 

 
Le mois dernier, nous avons renoué avec cette pratique de répondre aux questions qui nous étaient 
posées sur la liturgie et sa mise en œuvre,  mais, faute d’espace, en ne publiant dans LE RELAIS 
que les QUESTIONS posées… Nous nous disions que si quelqu’un ou un comité de liturgie était 
intéressé par les RÉPONSES, il n’avait qu’à se rendre sur le site Internet du diocèse : 
(www.dioceserimouski.com ). Là, on n’aurait qu’à cliquer une première fois sur SERVICE DE 
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LITURGIE, puis sur L’Art de célébrer - Questions-Réponses. Nous vous disions qu’on pouvait à 
partir de là formuler ses propres questions. Voici donc pour cette semaine, les deux questions qui 
ont trouvé réponse : 
 
03/  Dans la procession de sortie après la messe, la personne qui aura été lecteur ou 

lectrice doit-elle revenir en portant le Lectionnaire (ou l’Évangéliaire)? 
04/  Dans une célébration, pour la procession d’entrée, comment la lectrice, le lecteur ou 

le diacre doit-il porter le Lectionnaire ou l’Évangéliaire? 
 

R. DesRosiers 
Répondant diocésain 

 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE DIOCÉSAINE 
 
Nos missionnaires écrivent… 
 
Voici le résumé d’une lettre-circulaire du P. Francis Thibault, m. afri., oeuvrant au Mexique et 
originaire de Luceville. Il rend compte des activités de 2008. 
 

- 5500 calendriers offerts aux amis€s et aux bienfaiteurs. 
- Il exerce le ministère de consolation auprès des malades, drogués, alcooliques 

nombreux dans son quartier. 
 

« Je me rappelle une Eucharistie que j’ai célébrée en haut d’une montagne. La dame qui me 
conduisait, m’a dit : ‘c’est facile, nous allons en voiture pendant 2 heures et, en arrivant au 
village, nous allons marcher seulement durant ½ heure!’ En réalité ce fut un peu plus long. La 
montée m’a pris 45 min sur un sentier plein de pierres pointues. (…). En arrivant en haut de la 
montagne, il n’y avait personne! J’étais le premier à arriver! Un temps pour m’essouffler et pour 
parler aux enfants qui nous accompagnaient. Finalement les gens sont arrivés et j’ai célébré la 
messe sur une pierre! J’ai descendu la montagne sur une mule, ce qui n’était pas très 
confortable, avec mes grandes jambes. (…) . Dans ce coin, les plus chanceux ont l’eau courante 
et l’électricité, mais ce n’est pas le privilège de tous. » 

 
(À suivre) 
 

Normand Paradis, S.C., responsable 
Pastorale missionnaire diocésaine 

 


